
Le 25 août 2021
N° de dossier.: 115805.00224/10887

André Turmel
Direct  +1 514 397 5141

aturmel@fasken.com

PAR SDÉ

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la Bourse
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : HQT - DEMANDE DU TRANSPORTEUR DE MODIFICATION DES
TARIFS ET CONDITIONS DES SERVICES DE TRANSPORT POUR LES
ANNÉES 2021 ET 2022
Dossier : R-4167-2021

Chère consœur,

Veuillez trouver ci-joint la demande d’intervention, la liste des sujets d’intervention ainsi que le
budget de participation de la FCEI relativement au dossier mentionné en objet.

Il est à noter que la FCEI pourrait présenter une preuve d’expert sur le sujet de la rémunération
globale, mais qu’elle réserve sa décision à cet égard en fonction des instructions à venir de la part
de la Régie quant au calendrier procédural. En conséquence, ce dernier aspect n’a pas été tenu en
compte dans le budget de participation déposé aujourd'hui et la FCEI se réserve le droit de
modifier ledit budget le cas échéant.

Par ailleurs, la FCEI demande à ce que les suivis relatifs aux paragraphes 33 et 34 de la décision
D-2021-105 (dossier R-4147-2021) soient inclus au présent dossier. La FCEI réserve ses droits
d'intervenir sur ces suivis si la Régie décide de les y inclure.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos
salutations distinguées.
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